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Extrait des délibérations  
du Conseil Général 

 
 
 
N° CG-2012-6-5-5 
Séance du mercredi 5 décembre 2012 
 
 
 

BUDGET PRIMITIF 2013 
SERVICE PROSPECTIVE ET AMÉNAGEMENT 

PROGRAMME F015 
CONVENTION PARTENARIALE 2013 ENTRE LE CONSEIL GÉNÉRAL DU HAUT-

RHIN ET L'ADAUHR  

 

Le Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-1 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences du Conseil Général, 

VU la délibération n° 2005/IV – 5è/23 du Conseil Général en date du 20 octobre 2005 portant 
création de la régie personnalisée, 

VU le rapport du Président du Conseil Général  

 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

 Décide d’inscrire au BP 2013 les autorisations de programme et crédits de paiement 
suivants :  

 Programme F015 – Prospective, aménagement et projet Dreiland 

 

En investissement : 

 50 000 € en autorisation de programme 

 175 000 € en crédits de paiement 

 

En fonctionnement : 

 1 950 000 € en crédits de paiement pour l’ADAUHR 

 20 000 € en crédits de paiement pour le Technoport 

 1 000 € en crédits de paiement pour l’achat de données 
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 Donne délégation à la Commission Permanente pour le programme F215 concernant 
l’attribution d’une subvention au projet Dreiland et la signature de la convention 
correspondante à passer avec l’Eurodistrict Trinational de Bâle. 

 Valide le nouveau programme partenarial passé par le Conseil Général avec l’ADAUHR 
pour l’année 2013. 

 Approuve la convention de partenariat avec l’ADAUHR pour l’année 2013 et autorise le 
Président à la signer. 

 

 
 
Adopté 
Michel HABIG ne participe pas au vote  
en sa qualité de Président de l'ADAUHR 


